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rences qui apparaissent dans ses effets dépendent moins d'une 
variation produite en elle-même que de divers degrés de récep
tivité dans les créatures. Océan sans limite, chacun va y puiser 
dans la mesure de sa libre coopération et de sa çapacité.

En appelant les hommes à partager sa gloire et sa félicité, 
Dieu, dans ses desseins éternels, n'entendait pas créer a priori 
une classe de prédestinés : tous étaient l’objet de sa sollicitude 
et de sa libéralité. La prédestination de certaines âmes de pré
férence à d'autres n’est pas en Dieu l’acte d’une volonté antécé
dente, mais celui d’une volonté conséquente supposant le libre 
concours des âmes aux avances divines, comme aussi certaines 
conditions contingentes, indépendantes peut-être de leur volonté 
personnelle, mais toujours consenties et réalisées par quelque 
liberté humaine. Et si cette prédestination devance les siècles 
et se perd dans les profondeurs de l’éternité, c’est que la science 
divine, embrassant tous les temps avec leurs variations et leurs 
contingences, a, de toute éternité, mesuré la valeur de notre libre 
coopération à la grâce. En décrétant de se communiquer aux 
hommes, Dieu ouvrait donc largement son cœur à toutes les 
familles de la terre : il ne tenait qu’à elles d’y pénétrer.

Cette volonté divine était réelle et effective : Dieu a tout 
fait :e qui dépendait de lui pour la réaliser, sans porter atteinte 
à notre liberté. Nous en avons ht preuve dans le fait qu’il n’a 
pas attendu le cours des siècles pour accomplir ses desseins de 
surnaturalisation. Nous voyons dans les Livres saints que 
l’homme a été ennobli et surnaturalisé dès sa création ; qu’Adam, 
notre premier père, devait transmettre à sa descendance les titres 
et les privilèges de sa noblesse divine ; et que la famille, canal 
de diffusion de la vie surnaturelle autant que de la vie naturelle, 
a été instituée dans le Paradis terrestre avant la faute et la 
déchéance du premier homme. Ces faits démontrent claire
ment l’universalité de la sollicitude du Créateur à l’égard de 
l’humanité et sa volonté explicite de voir toutes les familles 
remplir sur la terre une mission surnaturelle.

Toutefois, ces prévenances divines devaient s’accommoder à 
la dignité et aux exigences de la volonté humaine. Dieu est le 
créateur de la liberté, comme il est le donateur de la grâce ; il


